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SECURITE ET DROITS V‘“‘" )

DE 'HOMME

leertud y Orden

REDUCTION DES HOMICIDES

REDUCTION DES HOMICIDES DE
SYNDICALISTES

REDUCTION DES HOMICIDES D'ENSEIGNANTS
SYNDIQUES

REDUCTION DES ENLEVEMENTS

VICTIMES DE MASSACRES

DEMOBILISES INDIVIDUELS ET COLLECTIFS

PERSONNES DEPLACEES

PROTECTION DE GROUPES VULNERABLES

PROGRES LOI JUSTICE ET PAIX

FAMILLES GARDES - FORESTIERS
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1 REDUCTION DES HOMICIDES

2 REDUCTION DES HOMICIDES DE REDUCTION DES HOMICIDES

SYNDICALISTES D'ENSEIGNANTS SYNDIQUES
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sep COLLECTIFS: 31.670 Membres des autodéfenses se sont
démobilisés de maniére collective.
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VULNERABLES
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par le Budget de la Nation et des dons en liquide ou en
nature. Au septembre - 2009, le Fonds de Réparation
pour les Victimes a regu des biens évalués a 28.298
miliards de pesos.
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* 1430 Syndicalistes protégés
* 553 ONG Protégées

1() FAMILLES GARDES- FORESTIERS

«Jusqu'a septembre 2009, 104.045 Familles de Gardes -
Forestiers comprenant des contrats actifs et des familles
diplomées.

10 PROGRES - SECURITE ET DROITS DE
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Source: Présidence de la République - Ministere de la Defense, Ministére de |'Intérieur et de la
Justice, Action Sociale, Observatoire des Droits de 'Homme



